
Un salarié peut-il demander à participer à une conférence
professionnelle ?

Réponse courte

Un salarié peut demander à participer à une conférence professionnelle, mais cette demande n'ouvre pas de droit

automatique à l'absence rémunérée ni à la prise en charge des frais par l'employeur. L'accord de l'employeur est

requis, sauf si la participation est prévue par le contrat de travail, une convention collective ou s'inscrit dans un plan

de formation obligatoire.

L'employeur doit examiner la demande de manière non discriminatoire, en tenant compte des nécessités de

service, de la pertinence de la conférence et des intérêts de l'entreprise. La demande doit être formulée par écrit et la

réponse de l'employeur doit être motivée en cas de refus.

Définition

La participation à une conférence professionnelle désigne la présence d'un salarié à un événement organisé

par des tiers (organismes professionnels, associations, chambres professionnelles, etc.) dans le but de

développer ses compétences, d'actualiser ses connaissances ou de représenter l'entreprise. Cette participation

peut se dérouler pendant ou en dehors du temps de travail, sur initiative du salarié ou de l'employeur, et peut être

assimilée à une action de formation continue ou de représentation professionnelle.

Conditions d’exercice

Un salarié peut formuler une demande de participation à une conférence professionnelle, sans que cette démarche

n'ouvre de droit automatique à une absence rémunérée ou à la prise en charge des frais.

Situation Règle applicable

Plan de formation obligatoire Absence automatiquement accordée si la conférence y figure

Mission contractuelle ou conventionnelle Accord requis selon les modalités prévues au contrat ou à la CCT

Demande individuelle hors plan Accord discrétionnaire de l'employeur — doit être non discriminatoire

Refus de l'employeur Doit être motivé, en tenant compte des nécessités de service
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Modalités pratiques

La demande du salarié doit être formulée par écrit et suivre une procédure claire pour garantir la traçabilité et éviter

toute contestation ultérieure.

Étape Contenu

Demande écrite Préciser la nature, la date, la durée, l'objet et les frais éventuels

Délai de réponse L'employeur répond dans un délai raisonnable — refus motivé obligatoire

Accord —

modalités
Rémunération, récupération, prise en charge des frais définis par écrit

Congé-formation
Applicable si la conférence est assimilée à une formation agréée — conditions de la loi du 24

octobre 2007

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'intégrer la participation à des conférences professionnelles dans le plan de développement

des compétences de l'entreprise, en identifiant les événements pertinents pour chaque catégorie de personnel.

L'employeur peut fixer des critères objectifs de sélection et de prise en charge, notamment en fonction de la valeur

ajoutée pour l'entreprise, du budget disponible et de l'équité entre salariés.

Toute décision de refus doit être motivée et documentée afin de prévenir tout risque de contestation ou d'allégation

de traitement inégal. La participation à une conférence pendant le temps de travail doit faire l'objet d'une

autorisation préalable et d'une régularisation administrative (congé, absence autorisée, etc.).

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-1 et suivants Formation professionnelle continue — conditions d'assimilation d'une conférence

Loi modifiée du 24 octobre 2007 Congé-formation — conditions d'éligibilité

Art. L.414-1 et suivants Représentation du personnel

Art. L.241-1 Non-discrimination — obligation de traitement égal dans l'accès à la formation

L'absence d'une procédure claire et transparente pour la gestion des demandes de participation à des conférences peut exposer

l'employeur à des contestations pour inégalité de traitement ou défaut de motivation en cas de refus.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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